
scolarité 
et formation 

continue

ma carrière 
en bref

• Formation doctorale en neuropsychologie et approche 
cognitivo-comportementale

• Formation continue : 
 - Approche psychodynamique (1997 à 2012)
 - Approche cognitivo-comportementale de troisième vague sur les troubles 
anxieux, thérapie des schémas et supervision de groupe (2012 à 2014)

 - Neuropsychologie clinique (depuis 1992)

institut universitaire en santé mentale de montréal - iusmm 
(anciennement hôpital louis-h. lafontaine)

• Psychologue clinicienne au programme de psychiatrie gériatrique 
(1992-1993). 

• Neuropsychologue à temps complet (1993 à 2011).
• Présidente du Comité d’éthique appliquée depuis sa création en 2006. 
• Chef de la discipline de psychologie depuis 2011. 

psychologue clinicienne en pratique privée depuis 1992

Consultations en psychothérapie à raison de 8 à 10 heures par semaine, 
évaluations neuropsychologiques et suivis psychothérapeutiques pour des 
particuliers et des organismes tels que la SAAQ, la CSST et autres milieux 
hospitaliers et de réadaptation, expertises psycholégales et  témoignages à la 
Cour à titre de témoin-expert.

présidente du comité des chefs de services et représentants 
des psychologues en milieu hospitalier depuis 2014

Principaux mandats du comité : mettre en commun l’expérience des 
psychologues du réseau, valoriser le rayonnement, la reconnaissance, le 
développement et l’autonomie professionnelle des psychologues et effectuer les 
représentations auprès des instances concernées. 

CH RIST I NE GRO U Ph.D.

DOCTORAT EN PSYCHOLOGIE (1992)
et MAÎTRISE EN BIOÉTHIQUE (2012)

www.facebook.com/cgrou.psy

ca.linkedin.com/in/cgroupsy

http://www.facebook.com/cgrou.psy 
http://ca.linkedin.com/in/cgroupsy
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expérience d’enseignement

supervision : 
40 doctorants et une douzaine de psychologues cliniciens (depuis 1992), rôle 
actif à titre de membre du Consortium d’internats de l’Université de Montréal 
(2005 à 2007 et depuis 2011) et responsable des internats au service de 
psychologie de l’Hôpital (2005 à 2007 et depuis 2011).
enseignement universitaire : 
Clinicienne invitée dans les départements de psychologie, aux facultés de 
médecine/psychiatrie, sciences infirmières ainsi qu’à HEC Montréal 
(depuis 1992).
conférencière : 
Une douzaine de conférences par année depuis 20 ans dans les domaines 
de l’évaluation et du diagnostic différentiel en santé mentale, de la 
neuropsychologie, des enjeux éthiques et légaux du consentement éclairé aux 
soins, de l’expertise psycholégale, de la délibération en éthique clinique, de 
l’éthique de la recherche et des troubles graves du comportement. 

implication en éthique de la recherche

Membre versée en éthique au Comité d’éthique de la recherche de l’IUSMM 
(depuis 2010) et au Comité d’éthique de la recherche de l’Hôpital du Sacré-
Cœur de Montréal (depuis 2012).
Co-organisatrice du comité scientifique du Colloque inter-établissements 
portant sur « les enjeux éthiques en santé mentale» (2009).

expérience avec les médias

Participation à de nombreuses entrevues télévisées, radiophoniques et 
journalistiques.

distinctions

• Prix professionnel décerné par l’Ordre des psychologues en 2008.
• Prix de l’Association des médecins psychiatres du Québec (AMPQ) à titre 

de co-organisatrice du Colloque inter-établissements portant sur « les enjeux 
éthiques en santé mentale » en 2009.

I M P L I C AT I O N  À  L’ O R D R E  D E S  P S Y C H O L O G U E S  D U  Q U É B E C

> Membre du Conseil d’administration de l’Ordre des psychologues du Québec
> Membre du Groupe de travail sur l’accessibilité aux services psychologiques



la spécificité du psychologue dans le contexte 
interdisciplinaire

Je défends :
• La spécificité des psychologues et les conditions nécessaires à l’exercice et au 

développement continu des pratiques en psychologie. 
• La nécessité de maintenir une diversité d’approches scientifiquement 

reconnues dans l’offre de soins et de services psychologiques en milieux 
communautaires, hospitaliers, éducationnels, organisationnels et privés. 

• Notre expertise pour qu’elle soit reconnue comme étant irremplaçable et 
incontournable, tant auprès du public que dans les équipes qui dispensent des 
soins et services de santé.

• Le développement d’expertises qui se démarquent dans un contexte où 
l’interdisciplinarité contraint à redéfinir les frontières des pratiques et la juste 
utilisation des compétences de chacun. 

l’accès à nos services, en particulier pour les clientèles 
vulnérables

Je valorise l’importance d’unir nos forces pour :
• Maintenir et améliorer l’accès aux services psychologiques dans l’ensemble du 

réseau public. 
• Mieux faire reconnaître notre expertise et notre impact dans l’ensemble de 

nos actions d’autant plus que leur efficacité et leur rapports couts-bénéfices 
ont été maintes fois démontrés.

• Assurer la pérennité de la qualité des services psychologiques dans une ère de 
productivité, de performance et de rationalisation des coûts en documentant 
mieux ce qui est si difficilement quantifiable dans la qualité de l’acte comme 
dans la qualité de l’être du psychologue. 

• Poursuivre la collecte de données issues de méthodologies rigoureuses 
permettant de documenter les coûts financiers, humains et sociaux et 
l’efficacité de nos pratiques. 

Des actions enrichies de la réflexion éthique

J’encourage une pratique qui se nourrit : 
• D’un espace de réflexion qui doit se déployer dans nos pratiques et dans les 

orientations à prendre en tant que communauté professionnelle. 
• D’une éthique qui repose sur des valeurs communes partagées par l’Ordre et 

l’ensemble de ses membres. 
• D’un dialogue continu et fécond au sein duquel la clinique, l’enseignement, la 

recherche et les autres pratiques psychologiques s’enrichiront mutuellement.

mes valeurs 
et ma vision


